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6e Organiser des services de 
mobilité solidaire, contribuer au 
développement de tels services ou 
verser des aides individuelles à la 
mobilité, afin d’améliorer l’accès à 
la mobilité des personnes se 
trouvant en situation de 
vulnérabilité économique ou 
sociale et des personnes en 
situation de handicap ou dont la 
mobilité est réduite. »
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La région, les autorités organisatrices de la mobilité mentionnées à l'article L. 1231-1, les syndicats mixtes 
mentionnés à l'article L. 1231-10, le département et les organismes concourant au service public de l'emploi 
coordonnent leur action en faveur de la mobilité solidaire.
A cet effet, la région et le ou les départements concernés pilotent l'élaboration et suivent la mise en œuvre, 
à l'échelle d'un bassin de mobilité au sens des deux derniers alinéas de l'article L. 1215-1, d'un plan d'action 
commun en matière de mobilité solidaire.
Sont associés les organismes publics et privés intervenant dans l'accompagnement des personnes en situation 
de vulnérabilité économique ou sociale ainsi que des personnes en situation de handicap ou dont la mobilité 
est réduite.
Le plan d'action définit les conditions dans lesquelles ces personnes bénéficient d'un conseil et d'un 
accompagnement individualisé à la mobilité. Il prévoit, notamment, les mesures permettant au service public 
de l'emploi de fournir ces prestations à tout demandeur d'emploi, à toute personne éloignée de l'emploi ou au 
jeune en contrat d'apprentissage.. »
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• Lancement en 2023 (18 – 24 mois)

• Région + Dpt + Etat (via DIPLP)

• Financement : Etat : 25 %, Région : 25 %, 

Départements : 5x10 %

• 1 Bureau d’études mandaté

• Prise en compte de tous les publics vulnérables, sans 

priorisation 

• Copil : Région, Dpt, AOM (ou EPCI si Région AOM 

locale), France Travail, CAF, Etat (DREAL, DREETS),  

CESER, pôle métropolitain

• Cotech : Copil + agence d’urbanisme, associations, 

CCAS, groupements d’employeurs, missions locales, 

MSA, PETR, PLIE… 

• Invités aux journées-ateliers et focus groups : 

opérateurs locaux, employeurs, acteurs de la 

solidarité...

• Enquête de l’ORT auprès des EPCI en 2022 

(recensement services mobilité solidaire) 

• Enquête Région en 2024 auprès des AOM (mobilité et 

services de transport)

• 2 Cotech

• Journée-atelier en présentiel, mini-ateliers en visio, 

entretiens bilatéraux

• Copil

• Journée atelier

• Cotech – examen des propositions de fiches-action 

• Consultation écrite (copil) sur proposition de fiches 

action

• Copil final



• Editos

• Préambule

• Présentation de la démarche

• Les principaux constats

• Les enjeux, objectifs et actions

• Les fiches actions

• La durée du plan d’action

• La gouvernance

• Suivi et indicateurs

• Les signataires

• Annexe : analyse de la mobilité solidaire 
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Structures des fiches actions

• Rappel des enjeux et objectifs auxquels la fiche renvoie :

• Eléments de diagnostic

• Description et mise en œuvre

• Nature de l’action

• Pilotes / Partenaires / Cibles

• Echéances et étapes

• Moyens existants ou à mobiliser

• Indicateurs de suivi

• Actions liées



Fiche action 4.2 du PAMS Est de l’Oise : 

Faciliter l’accès au chantier du canal Seine-Nord Europe en proposant 
des alternatives à l’autosolisme

Diagnostic
CSNE : potentiel de 2500 emplois sur le bassin, chantier dans des zones peu denses. 

68000 h de travail dans clauses d’insertion du chantier de l’écluse Montmacq-Cambronne : 80 % d’emplois durables dont 50 % de CDI et 30 % 

de CDD de plus de 6 mois

Description

Mobiliser les opérateurs de la mobilité solidaire : solutions du SMTCO et Oise mobilité. Expérimentation d’un dispositif de ramassage ? De 

location de voiture à des équipes de covoiturage ?

Associer les employeurs : adaptation des horaires, sensibilisation au covoiturage, transport intra ou inter-entreprise : navette, TAD, covoiturage

Associer les AOM pour le renforcer des horaires ciblés + liaisons supplémentaires (navettes, bus) spéciales CSNE

Dispositif d’accompagnement pour dépasser les freins culturels Agir au niveau de l’hébergement « co-habitat partagé » pour les employés

Pilotes Région / Département

Partenaires
SPIE départemental ; France Travail ; SNCF ; AOM locales ; FASTT (Interim) ; Prestataires privés de transport ; Opérateurs de mobilité solidaire 

; Plateforme de covoiturage ; Associations porteuses de TUS ; Action logement

Cibles
Travailleurs du chantier CSNE

Employeurs sur les chantiers

Echéances 2025 : 

Etablir un document sur les services de mobilité existant 

Enclencher l’étude de besoins ciblés 

Enclencher un dialogue dès qu’une entreprise est retenue

2026-2029 :

Mettre en place de nouveaux services de mobilité

Développer des dispositifs d’accompagnement et de formation des employés pour les sensibiliser à la mobilité

Moyens Base de données des offres de mobilité

Formation existante sur la mobilité

Indicateurs Nbre d’est attributaires pour le CSNE avec lesquelles un dialogue a été ouvert



• Comité de pilotage

• Comité technique

• Club de la mobilité solidaire

Composition : comité de pilotage + structures associés à

l’élaboration du PAMS, notamment employeurs, habitants

et usagers

Fonction : Recense les besoins et demandes des

membres ; propose des retours d’expériences ; formule

des demandes à l’attention du comité de pilotage ;

organise des échanges sur des sujets thématiques)

• Préfecture de Région 

• Région

• Département(s)

• Hauts-de-France Mobilités ou Syndicat Mixte des 

Transports Collectifs de l’Oise

• AOM : EPCI ou autre (PETR, Syndicat Mixte…)

• EPCI (lorsque Région est AOM de substitution)

• 2025 - 2029 
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